


P R O G R A M M E
DES

RADICAUX HONGROIS.
La grande révolution Francaise entraína avec elle la féo- 

daliié du Movenage; l i b á r a  l e  s o 1. Une nouvelle éré surgit. 
Mais l’usurpation de Bonaparte , la restauration, une légitimité , bá- 
tarrle et la petites.se du second empire interrompent l’oeuvre colossale 
de 1789. L’ hyérarchie subsiste , plus d’ une branche super flue de 
la magistrature et l’admmistration essenti ellement bureaucratique de 
mérne. La principale puissance du gouvernement populaire , la légis- 
lation, est confiée a un parlement absolu, d’organisation surannée. 
L’appel au peuple est exclu , et de fait dl tömbe sous la tutelle 
malfaisante de ses propres créatures.

Quel est le lésultat de tout ceci.? La volonté du peuple, 
són véritable intérét, són droit souveram : ne sont que mots vides 
de sens, ne sont qu’ illusion. La paix , tellement nécessaire au pro- 
grés, est continuellement menacée pár les intrigues d’ une diplomatie 
tortueuse La classe la plus vigoureuse, la jeunesse pleine de force; 
est détournée de l’industrie; elle est incorporée h l’armée, nourrie á 
la sueur de citoyens courbés sous le poids de charges publiques, 
condamnée á une yieillesse et une mórt prématurée. A la placc des 
lois féodales nous avons la tyrannie du risgne de Fargent; l’adoration 
de Tor ; des opérations verreuses; un commerce de ’denrées falsifiées; 
une armée de spéculateurs parasites Des capitaux amassés pár l’elfort 
de 1’ honnéte industrie et gardés avec le bon sens se trouvent en- 
gloutis pár de spéculations vGrtigineusrs et les f'requentes crises pé- 
cuniaires qui en résultent. Les. braves producteurs deviennent la proie 
des aventuriers. Nul souci de fairé pénétrer la civilisation et ses con- 
sequences dms toutes les couches de la société. Le ]oug d’une gros- 
siére sensualité et d’une bigoterie 'aveugle pése sur le plus grand 
nombre. Obscurité intellectuelle , dégradation physique et morálé, 
dehors brillants, pourriture au dedans : voilá ce qu’ on trouve par- 
tout! Ou est le regne de la morálé, le réved de la conscience liu- 
maiene, la d é l i v r a n c e  i n t e l l e c t u e l l e ! ? !

Mais, a quoi bon ces plaintes, pourquoi cette énumcraíion? 
Est — il nécessaire de prouver que la situation présente ne pent 
durer ? Yoyons plutőt : Quels sont les moyens pour arriver a une 
a m é l i o r a t i o n  r a d i c a 1 e. Selon nous les voici : I Les so- 
ciétés d’ agriculture , de pctits commergants , d" ouvriers , de fabri- 
quants, de marchands , d' artistes, les sociétés d’ enseignement et 
scientifiques devraient pár leurs délégnés constituer des a s s embl ées  
n a t i o n a l e s  e n c h a q u e  s p é c i a l i t é .  Chaque assemblée 
devrait ensuite élire un o o n s e i l  s p é c i a l  p e r m a n e n t .  De 
cette fagon chaque sphére d’ activité pourrait délibérer avec calme 
sur ses propres affaires; la situation s’ araéliorerait sóit pár les efforts 
réunis , sóit en présentant <\ la législation , en toute connaissance de 
cause , les renseignements et projets qui tendent h cette amélioration.
II. Les conseils différents peurraient a 1’ occasion délibérer ensemble.
III. Les envoyés des différents conseils et les membres délégués pár 
le gouvernement selon les portefeuilles et pár la diete formeraient 
ensemble le C o n s e i 1 d’ E t a t. (La nécessité d’ un Conseil d’Etat



a été reeonnue pár la lcgislation de 1848 , et 1’ érection en a été 
décrétée. Les hommes de cette grande époque avaient compvis qu’ 
on ne pouvait attendre de satisfaisants projets de lói ni de la chambre 
des députés dönt les membres ne sont élus ni pár spécialités, ni 
selon le mérite de leur capacité et dönt le grand nombre empéche du 
reste une action coneordante et unaniine ; ni du gouvernement, qui 
est bien aseez absorbé pár la direotion convenable de toute 1’ admini- 
stration, et qui présente du reste souvent ses projets non appropriés aux 
intéréts généraux, mais fait-e plutót pour maintenir et agrandir són 
pouvoir.) IY. L’ avis du Conseil d’ État, de sa majorité , de sa mi- 
norité, voire mérne des quelques uns de ses membres devrait étre 
reproduit pár la préssé, avez tous les arguments, et présenté a la 
diéte sous forme de projet de lói. V. Les commentaires conscien- 
cieux du Conseil d’ Etát debattus pár les citoyens de oonviction ot 
d’ intéréts différents, sóit dans les différentes réunions, sóit pár la 
préssé,' seraient en eux-mémes des mesures préventives suffisantes 
contre toute tendance exclusive, eontre route précipitation et toute 
surprise ; 1’ institution de la c li a in b r e l i a u t e  deviendrait donc 
inutile. La diéte se composerait exclusivement des représentans du 
peuple. Le mandat de représentant n’ e s t  c o m p a t i b 1 e avec 
aucune espéee d’ e m p 1 o i ou de situation qui placerait le repré
sentant sous la dépenlance du gouvernement, sóit counne délégué 
pour certains bénéfices, sóit comme jouissant de eertaines distinetions, 
ou étant dans n’ importé qucl rapport. (II est absurde que le con- 
trőlé sóit en mérne temps contréleur, et qu’ íl juge dans sa propre 
cause. II est dangereux pour la liberté si la mérne persone ou la 
mérne Corporation cumule plusieurs pouvoirs. Comme les minisstres 
sout a la tété du pouvoir exécutif, il n’ est pás prudent de les fairé 
participer au pouvoir législatif aussi.-) Le fmombre des députés pré- 
sents devrait étre réduit a moitié, en réunissant toujours deux 
circonscriptions électorales. Le député recevrait un m a n d a t  
i m p é r a t i f  tant-lors de són élection que pendant le cours de la 
diéte, si le comité éieetoral convoque les électeurs b, la réclamation 
écrite des deux cinquiémes des commettants. (II est nécessaire que 
le repi’ésentant comme délégué, interpréte la volonté de ses eommet- 
tants. Yoila pourquoi le mandat impératif éiait d’ usage ehez r.ous 
En Francé on le demande maintenant, sentant bien que sans ce 
mandat le député représente non le peuple mais lui-méme.) VI. Sauf 
les cas urgents tout projet de lói présenté pár les députés devrait 
aussi étre renvoyé au Conseil d’ Etát aprés que la proposition en 
principe et ses claudes ont été démont débattées et décidées pár le 
corps législatif. Exemple: Un député fait la motion de présenter 
une lói relatíve a 1’ utilisation de terrains laissés incultes depuis cinq 
ans. Si onl’ admef en principe, il y a lieu de discuter ces deux clauses 
de sa motion: a) Doit-on établir des eolonies sur les terres appar- 
tenant a 1’ état, en exigiant un íermáge raisonnable; lequel fermáge 
serait employé ensuite pár le ministre d’ agriculture ii 1’ amélioration 
de la culture et de T élpve desbestiaux. b) Quant aux propriétés 
privées, elles pourraient ctre affermées pour quarante ans é des 
petits propriétaires, á des pris fixés pár une juridiction d’ hommes 
speciaux. Le corps législatif décide pour le premier point que les 
terres y précitées devront étre vendues, et 1’ argent fourni devra étre 
employé é 1 instruction publiquo; quant aux terres du second point, 
elles devront étre affermées pour un temps fixé pár des arbitrages. 
Le projet et ses clauses sont ronvoyés ensuite au Conseil d’ État 
poűr étre rédigés. VII. Le projet de lói, adopté pár les députés 
devrait ensuite étre présenté au vote du peuple dans les cas suivants: 
1) si le projet tend a modifier en quelque sens un article de la



constitution, pár exemple la liberté de 1! association; 2) si les deux 
cinquiémes des députés désirent en appeler au peuple; 3) si le 
projet de lói a pour sujet sóit la paix, sóit la guerre, sóit uu traité 
qüelconque avec les autres états; 4) s’ il s’ ágit de créer un nouvel 
impőt. (Saus 1’ appel au peuple les droits souverains deviennent főt 
ou tárd la proie du gouvernement ou cél le dós députés; le manda- 
taire devient le maitre de són constituant, et la liberté ainsi que le 
gouvernement populaire sont des vains inots) YIII. Le pouvoir 
législatif entraine célúi de kaute surveillance tant en administration 
publique que pour la justiee et en général pour tous les intéréts 
généraux. (Question : Est-il nécessaire de nommer parmi les membres 
de la diéfce un comité de surveillance, chargé de contrőler le gou- 
vernement aprés la prorogation on la dissolution de la diéte? II 
est bon d’ élire des lioinmes speciaux qui puissent en tout temps 
contrőler tous les actes de 1’ administration publique, et en fairé 
rapport a la diéte. 11 est nécessaire en outre de nom iier une eo- 
mission qui apres la prorogation ou la dissolution de la diéte sóit 
en permanence jusqu’ a 1‘ ouveriure de la nouvelle session. Cette 
commission serait chargée de convoquer la diéte si un danger quel- 
conque, un aete inconstitutionnel, ou un coup d’ état mena^ait le 
pays.) IX. La diéte vote un i m p ő t  p r o g r e s s i v pour couvrir 
les besoins intellectuels et niatérieis du pays. X. Les comitats 
seraient revétus du droit páriáit de juridiction locale; et seraient 
agrandis en général jusqu1 á concurrence de six cent miile habitants. 
Les siéges de comitats devenus pár la inutiles seraient affectés au 
service publique. XI. Les droits ne recevant une garantie efficace 
que pár 1‘ administration de Ja justiee, Je peuple dóit prendre en 
main le p o u v o i r  j u d i a i a i r e ; il dóit nommer l e s  j ú g e s 
d e  p a i x ,  établir’des a r b i t r a g e s ;  il dóit déléguer aux co- 
mités spéciaux 1’ érection de t r i b u n a u x  s p e c i a u x  et mixtesj 
il dóit s’ occuper de 1’ organisaton des j u r y s ;  il dóit nommer les 
j u g e s  instructeurs et juges des jurys; il dóit élire pár ses délé- 
gués le t r i b u n a 1 s u p r é m e et pár les comitats les jurés dönt 
ce tribünül dóit étre assisié. X otes: i)  Un tribunal spécial juge,
pár exemple, un différend entre deux marchands, le tribunal mixte 
entre un Jibraire et un éerivain. 2) Le tribunal supréme juge sans 
le concours de ses jurés dans les cas de c a s s a t i o n  et dans les 
cas de c o m p é t e n c e , lorsqu4 on ne sait pás: s c’ est le tribunal 
ou 1‘ administration publique qui dóit trancher la question, ou pár 
quelle juridiction d’ entre plusieures elle dóit étre décidée; si c’ est 
une jurisdiction locale ou le gouvernement qu’ une aífaire regárde. 
La cour supréme juge avec 1’ assistance de ses jurés a) la verification 
des députés; b) sur les délits, transgressions, manquements des dé
putés ; e) sur les accusations dirigées pár la diéte contre les ministres; 
d) sur la trahison de la patrie, les séditions, les excitations a la 
révolte; e) les procés inteutés pár les juridictions locales, des cor- 
porations, ou des particuliers contre le gouvernement ou les juri
dictions, s’ il ír nva pás de lói évidente qui désigne dans ce cas le 
genre du tribunal; f) les procés inteutés pour violation d’ un droit 
politique, g) sur les plaintes dirigées contre les juges ou les tri
bunaux. (S* il y a lieu á une investigation la cour supréme dóit 
envoyer de són sein des vérificateurs sur le lieu mérne. Les véri- 
ficateurs ne peuvent ensuite plus prendre part tans la discussion de 
1’ affaire.) La majorité absolue des jurés est necessaire pour rendre 
un verdict de culpabilité. La qualité et la quantité de la peine peut 
étre fixée pár une majorité relatíve. 3) Les dépenses occasionnées 
pár les causes criraigelles doivent ét e supportées pár les condamnés 
dans la proportion fixée pár les données statistiques. 4) Dans 1’ ad-



ininistration de la justice la p r o c é d u r e  dóit étre o r a 1 e. 
XII Instruction obligatoire, qui dóit finií pár Ips éléments de la 
pliysiquo et de la ehemie, et s’ étendre a des exercices militaires et 
gymnastiques. Des bibliothéques communales, des conférences publiques, 
d«,c fetes nationales muuieipaies o: commtinales. XIII. Des a s s o- 
c i a t i a t i o n s  m o r a 1 e s. ' (Les causes religieuses doivent étre 
entiérement séparées des causes communales, muuieipaies et nationales.) 
XIV. Assurances muiuelles nationales contre le fen ( t les autres 
fléaux de la natúré. (L’ estimation est faite gratis pár les gens les 
plus h leur aise de la contrée.) XY. II est défendu de saisir les 
utiles ou autres choses néo> ssaires a 1’ exercice de la profession. 
(Pour les agriculteurs: une paire de besliaux de trait, cinquante 
moutons, antant de ruches et leur produit.; des provisions pour six 
rnois. Én général : 1' habillement du chef de famille jusqu’ a con
currence de cent florins et célúi de chaque membre de famille 
jusqu’ a concurrence de 50 florins ; liyrcs, instruments de musique et 
autres moyens de culture jusqu’ a concurrence de 200 florins; de 
plus la maison oü 1’ appartement, si la dette est antérieure a 1’ ac- 
quisition de cette maison ou de cet appartement.) Chaque propriété 
ayant été vendue pár liquidation au dessons de 1’ estimation, peut 
étre dégagée avant la 25me année. XYI. C r é d i t  f o n c i e r  a 
b on in a r c h é pár suite de procedure équitable. (Si la somme est 
prétée pour cinquante ans a tiv-is et demi pour cent avec interét et 
amortissement, le .crédit foncier recouvre au bout de 50 ans són 
Capital, et jusque la il jouit de sa rente de 2 1/2°/oi pour laquelle 
on peut toujours trouvera emprunter, tans un pays bien organisé, si 
la caution est bonne.) XVII. Pour yenir en aide au c r c d i t m o
b i l  i e r , on dóit éríger des é t a b l i s s e m e n t s  de  b i l l e t s  
de  c h a n p e s  p u b 1 j <• u e h courte écheance. Ces billets rap- 
portent des intéréts, et sont aunéantis aprcs le remboursement. De 
cetté fa^on le public peut étre assurc que toute émission est suf- 
fisainruent couverte, se trouve remboursée a són dchéance, n’ est point 
exposée aux crises financieres et commcrciales; et. que les billets de 
ccs établissements ne peuvent servir a aucune spéculation financiére 
incousiderée, vertigineuse ou malhonncte. (La banque ne pourra 
émettre de p a p i e r m o n n a i e que jusqu’ a concurrence de sommes 
qu’ elle posséde en or ou en argent) XVIII. La vie assurée de 
ceux qui sont incapables de travail. XIX. Régularisation des cours 
d’ eau au dépens les habitants-ir.teressés a la question, au besoin 
avec emprunt national. XX. Les terrains de sable mouvant, les 
marécages, les terres non cultivées dcpuis cinq ans peuvent étre af- 
fermés pár un arbitrage a tout individu capable de donner un cau- 
tionnement suffisant, pour antant d’ années qu’ il faut pour que le 
fermier lentre dans sós dépens- s et jouisse d’ un bénéfice propor- 
tionnel h sontravail. XXI. Des colonies doivent étre établies sur l*s 
proprietés nationales, principalement des colonies de nos compatriotes 
de la Boukovine et de la Moldavie. XXII. On dóit établir des 
points centrals pour le eommerce. Des depöts. XXIII. Une police 
pour les fabriques, a fin qu’ elles ne soient pás nuisibles h la santé, 
et que les fénimes et les enfants ne soient pás surchárgés de travail. 
XXIV. Administration hongroise sóparée des affaires étrangéres. 
Représezitation séparéo aux étáts étrangers. Armée nationale. Douane 
séparée. XXY. Des communi-r.úons internationales spéciales, des 
associations des assurances mutuelles contre le déboisement, les 
inondations, etc. Unité de monnaie de poids et mesure, de tarif 
des poste. ^

i Xag /- ív  ■’nt-Miklós. Itnprimer ű König.










